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PSSEMBLEE Du mms I.iiTmNm10NAL 
D1INDEMMISATION PODR LES DOPDUGES DUS 
A LA POUUTION PN1 LFS WnROCARBURES - 
ière session 
Point 5 de l'ordre du jour 

1. Confornénent au paragraphe 10 de l'ûzticle 18, il appartient à ltbsenblée 
de détcrniner, pami les organisations intergouvernenentales et les organisations 
internationaïes non gouvernenontales, ceiles qui seront autorisées à participer 
sans droit de vote aux sessions de ltAssenblée, du Coriité exécutif et des 
organes subsidiaires. Toutefois, pour s'assurer que les invitations 
3 la première session en qualité d'observateurs seront diffusées bien avant la 
séance d'ouverture de ïa session, le Secrétaire générai a invité les 
oresations intergouvernenentales et les oreanisations inteniaticnales non 
gouvernenentaïos qui avaient envoyé des observateurs 2 la Conf&ence de 1971 
sur la création d'un Fonds international d'indennisation pour les donnages 
dus la pollution p m  les hydrocarbures, ?t envoyer des observateurs la 
prenière session de llAsseriblée, en précisant que ces invitations étaient 
sounises à l'approbation de l'lissenblée. 

2. A cet égasd, le Secrétzire général a rappelé que,lors de ltexanen du 
projet de règlenent intérieur du Fonds, le Conité juridique a été beaucoup aidé 
pax les or$misations CRISTAL (Contract Regarding an Interia Supplenent to 
Tanker Liability f o r  Oil Pollution) et TOTALOP (Tder Owners Voluntary 
Agreenent concerning Liability f o r  Oil Pollution). Le Secrétaire général estine 
que In pmtioipation de ces organisations, qui n'avaient pas assisté à la 
Conférence de 1971, pourrait être utile aux travaux de 1'Assenblée. Eh 
conséquence, le Secrétaire &néraï a adressé à ces deux organisations des 
invitations 
l'Assenblée, en précisant dans chaque cas que l'invitation en question &taAt 
oounise à l'approbation de llAssenblde. 
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3. On trouvera ci-joint une liste de toutes les o r ~ s a t i o n s  
interpuvernenontaïes et non gouvernenentales invitées à assister à 
la prenière session de ltlissenblée. 

4. 
énoncées ci-dessus. 

Lthsenblée est invitée 2 prendre une décision SUT les questions 
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I. Organisations intermuvernenentdes invitées à assister à la 3 it d'observateurs 

Conseil de 1Wmope 

Connunauté écononique européenne (CEE) 

Institut internationaï pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) 

&&sations non muvernementdes invitées à asfister à la 
prenière session de lr&senbiée en aualité d'observateurs 

Conférence mritine internationaie et baltique (BIMCO) 

Chanbre de conneme internationale (CCI) 

Chanbre internationale de la narine narchande (ICS) 

Association de droit international (U) 

Oil Conpanies international W i n e  F o m  (OCII(IF) 

Association iriternationale percanente des congrh de navigation (DIpcN)  

Conité naritine international (m) 

Contract regaràing on Interin Supplenent to Tanker Liability 

II. 

for oil Poïïution (CRISTAL) 

f o r  Oil Pollution (TOTALOP) 
%&er Owners Voluntary Agcoenent concerning Liability 


